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OFFRE D’EMPLOI 

                                Un(e) PSYCHOMOTRICIEN(NE) (H/ F)  
Pour le Service d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile – TDL et son 

Dispositif de soutien temporaire pour jeune présentant un TDL 
En C.D.I à temps partiel (0,40 ETP) – 14 heures hebdomadaires 

Site ROCHEFORT  
Poste à pourvoir à compter de début avril 2025 

 

MISSIONS 

Dans le respect des orientations associatives, du projet de service et du règlement intérieur, le (la) 
psychomotricien(e) du SESSAD est placé(e), par délégation de la Direction, sous l’autorité du Chef de 
service. Il (Elle) assure dans ce cadre l’accompagnement de jeunes de 0 à 20 ans qui présentent un 
Trouble Développemental du Langage (TDL) avec ou sans troubles associés en lien direct ou indirect 
avec le jeune et sa famille, son environnement et l’équipe : 
 
Il (elle) est amené(e) à :  

• élaborer un bilan psychomoteur des enfants accompagnés par le service et apporter un éclairage 
sur leur développement ; 

• repérer les besoins spécifiques des enfants ; 

• assurer un lien régulier avec les psychomotriciens libéraux et développer le réseau partenarial ; 

• animer ou co-animer des ateliers ; 

• participer aux réunions d’équipe et à l’élaboration des hypothèses de travail ; 

• assurer la référence de situations de jeunes au sein du dispositif de soutien temporaire pour jeunes 
présentant un TDL, et participer aux réunions cliniques en apportant une expertise professionnelle. 
 

 

PROFIL 

Titulaire du diplôme d’état de psychomotricien 
Titulaire du permis de conduire (véhicule de service mis à disposition pour les déplacements 
professionnels sur l’ensemble du département) 
Maîtrise de l’outil informatique 
Sens de l’observation et d’analyse. 
Être en capacité de contribuer à la co-construction des projets personnalisés d’accompagnement, dans le 
respect du rythme et des attentes des familles. Faire preuve de créativité et d’adaptabilité au sein d’une 
dynamique pluriprofessionnelle.  

REMUNERATION MENSUELLE BRUTE   

Salaire brut début de carrière – CCN 1951 : 1 014 € 

Dont disposition Indemnité Laforcade (238 € brut pour 1 ETP au 01.01.2025) à jour des modalités 
d’application de l’Association Tremä. 

 

Lettre de motivation & CV à adresser à l’attention de Madame la Directrice du SESSAD 3D – 128 bis rue du 14 juillet –
17300 ROCHEFORT ou isabelle.hilaireau@trema-asso.fr 

 

Signataire:   Directeur des Ressources Humaines                          Olivier BOLLENGIER 
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